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Dossiers 2009 et 2010 (Pend  !"#!$%&
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CWaPE: dossiers photovoltaïques "SOLWATT"
Nombre de demandes d'octroi de certificats verts enreg istrés par semaine à la CWaPE en 2009 et 2010

dernière mise à jour: 23 mars 2010

N DPOCV introduites N DPOCV traitées

2008 2.700 dossiers 9 MWc 40.000 CV pot.
2009 10. 000 dossiers 38 MWc 160.000 CV pot.
2010 1.800 dossiers 7 MWc 30.000 CV pot.

Total : 14.500 dossiers 54 MWc 230.000 CV pot.
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Octrois CV 2008 – 2009 (hors octrois anticipés)

Planning accès extranet
Sites 2008 < 30/04/2010 (anc. 31/03/2010)
Sites 2009 < 31/12/2010

E-octroi  : 1.700 octrois via l’extranet pour environ 20.000 CV
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Octrois anticipés – Cadre légal

14/01/2010 '!()*+,+-./+)0!12% –PEV 30/11/2006
« …, à partir du 1er décembre 2009 , toute demande préalable d’octroi de
labels de garantie d’origine et/ou de certificats verts int roduite auprès de la
CWaPE pour une installation d’une puissance nette développable inférieure ou
égale à 10 kW donne lieu à un octroi anticipé de certificats verts pour aut ant
que l’installation en cause ne bénéficie pas de l’octroi de la prime prévue par
l’arrêté ministériel du 20 décembre 2007 relatif aux modali tés et à la
procédure d’octroi des primes visant à favoriser l’utilisa tion rationnelle de
l’énergie et que le producteur ait formellement renoncé à ce lle-ci.

Les certificats verts sont octroyés anticipativement au moment de la
notification par la CWaPE de la décision d’acceptation de la demande, à
concurrence du nombre estimé de certificats verts à recevoir pour une pério de
de production de cinq années et sous réserve d’un plafond de 40 certificats
verts.

L’octroi anticipé est réalisé selon des modalités établies et publiées par la
CWaPE sur son site Internet, à déterminer pour le 1er mai 2010.

« …les certificats verts relatifs aux demandes préalables d’octroi de labels de 
garantie d’origine et/ou de certificats verts introduites avant le 1er mai 2010 
seront octroyés anticipativement au plus tard le 1er juin 2010 . »
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Octrois anticipés – Cadre légal – Procédures de régularisation

14/01/2010 '!()*+,+-./+)0!12% –PEV 30/11/2006

« En cas de transfert de la propriété du site de production, le producteur vert 
ayant bénéficié de l’octroi anticipé devra acheter sur le marché , dans un délai 
de trois mois suivant le transfert de propriété, un nombre de cer tificats verts
permettant d’équilibrer son compte dans la banque de données de la CWaPE.
Le site de production ne sera plus éligible à un octr oi anticipé au bénéfice de 
son nouveau propriétaire.

En cas de perte de production , notamment à la suite d’une panne, de la 
disparition ou d’une destruction de l’installation, l e producteur vert devra 
acheter sur le marché , dans un délai de six mois suivant la survenance de la
cause de perte de production, un nombre de certific ats verts permettant 
d’équilibrer son compte dans la base de données de la CWaPE.

La CWaPE établit et publie sur son site internet pour  le 1er mai 2010 la 
procédure de régularisation ... »
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Octrois anticipés – Pour qui ?

Pour toute installation d’une Pend  !"#!$%!3
(solaire PV, hydraulique, éolien, biomasse, cogénération fossil e)

Date introduction demande à la CWaPE

< 01/12/2009 Non éligible pour l’octroi anticipé

01/12/2009 – 28/02/2010 Octroi anticipé pour le 01/06/20 10 
Si ne bénéficie pas de la prime RW

Déclaration sur l’honneur lors du 
premier accès extranet

01/03/2010 – 30/04/2010 Octroi anticipé pour le 01/06/20 10

01/05/2010 - Octroi anticipé dès le 01/06/2010
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Octrois anticipés – Combien ?

Nombre de CV = min ( 40 ; 5 x Pend x (Ue/1000) x k )

Avec

Pend = Puissance nette développable (kW)

Ue = durée d’utilisation estimée (heures/an)

k = taux d’octroi (CV/MWhe)

Ex. 1 :  Solaire PV de 3 kW ; Ue = 850 h/an ; k = 7 CV/MWhe
CV = min (40 ; 5 x 3 x 0,850 x 7 ) = min (40 ; 89) = 40

Ex. 2 :   Solaire PV de 1 kW ; Ue = 850 h/an ; k = 7 CV/MWhe
CV = min (40 ; 5 x 1 x 0,850 x 7 ) = min (40 ; 30) = 30

Ex. 1 :  Cogen GN de 5 kW ; Ue = 2000 h/an ; k = 0,3 CV/MWhe
CV = min (40 ; 5 x 5 x 2 x 0,3 ) = min (40 ; 15) = 15
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Octrois anticipés – Comment ?

Encodage du dossier dans la banque de données de la CWaPE

 Création d’un compte au nom du producteur

Données administratives

Ouverture comptes-titres

CV-courant LGO-courant

CV-attente (décimales) LGO-attente (décimale)

 Création du ou des site(s) de production 

Données administratives & données techniques (CGO)

Envoi notification acceptation de la CWaPE et accès à l’extranet 

 Login & Mot de passe
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Octrois anticipés – Comment ?

Encodage en ligne des relevés trimestriels par le producteur

 Contrôle automatique par la CWaPE

 Octroi automatique des certificats verts par la CWaPE

Versement des CV octroyés sur le compte-titre CV-courant

(les décimales sont versées dans le compte-titre CV-at tente)

Transaction en ligne par le producteur pour la vente de ses CV
(ordre permanent possible)
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Octrois anticipés – Comment ?

Encodage du dossier dans la banque de données de la CWaPE

 Création d’un compte au nom du producteur

 Création du ou des site(s) de production 

Données administratives & données techniques (CGO)

1. Création d’un nouveau compte-titre CV-ANTICIPE

2. Calcul du nombre de CV à octroyer de manière antici pée

3. Octroi des CV et versement sur le nouveau compte-ti tre

4. Mise en négatif du compte-titre CV-COURANT

Envoi notification acceptation de la CWaPE et accès à l’extranet 

 Login & Mot de passe



12Octroi anticipé CV

Octrois anticipés – Comment ?

Exemple : Solaire PV – 3 kWc

Demande au 01/07/2010

Octroi anticipé : 40 CV

Etat des comptes-titres à l’ouverture du compte :
Solde CV-courant : - 40 CV
Solde CV-anticipé : + 40 CV

Relevé trimestriel au 30/09/2010

Octroi trimestriel : 9 CV

Etat des comptes-titres après octroi :
Solde CV-courant : -31 CV
Solde CV-anticipé : +40 CV

Rappel : durée de vie des CV : 5 ans !!!
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Octrois anticipés – Projections 2010
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Newsletter sur www.cwape.be - Inscrivez-vous !


